
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE31174

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

optométristes
Question écrite n° 31174

Texte de la question

M. Philippe Vigier interroge Mme la ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie associative sur la
possibilité de reconnaître l'optométrie comme une profession à part entière. À l'heure actuelle, les optométristes
sont des opticiens formés à l'optométrie, de formation bac+4 à +5, qui pratiquent l'examen visuel et le dépistage
des états oculaires anormaux. Ils aspirent à voir reconnaître le caractère spécifique de leur profession.

Texte de la réponse

L'optométrie n'est pas une profession reconnue par le code de la santé publique. Les personnes qui
effectueraient des actes relevant de la compétence des ophtalmologistes, des orthoptistes ou des opticiens-
lunetiers, pour lesquels la formation et l'exercice sont réglementés, sans en posséder les titres légalement
requis, seraient en situation d'exercice illégal. Les actes tels que l'adaptation des lentilles correctrices, le
diagnostic et le traitement des pathologies oculaires relèvent de la compétence directe des ophtalmologistes. En
prévision de la baisse démographique annoncée des ophtalmologistes, le Gouvernement s'intéresse au rôle et à
la place des optométristes dans l'organisation des soins de différents pays, tels que le Royaume-Uni,
l'Allemagne et le Canada. Néanmoins, dans le cadre actuel de l'organisation des soins en France, la
reconnaissance des optométristes n'est pas envisagée dans l'immédiat.
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